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L’ambition  

Faire de la Normandie une région durable en 
s’appuyant sur :  
o Son patrimoine naturel d’exception

o Ses atouts naturels au plan énergétique

o Sa capacité d’expérimentation et d’innovation

A cet effet, l’action de la Région s’articule autour de 

 6 priorités 



Les 6 priorités 

o Renforcer le mix énergétique normand, unique en Europe

o Déployer le Plan Normandie bâtiments durables

o Développer l’économie circulaire en Normandie

o Devenir leader de la préservation et de la restauration de la 
biodiversité et du patrimoine naturel

o Le développement durable, au cœur des priorités normandes

o Avoir une vision stratégique des milieux aquatiques, de 
la terre à la mer



IDEEs Stratégie
Elaboration d’une stratégie locale

• IDEE Territoire durable 2030
• IDEE Territoire 100% EnR
• IDEE Stratégie thématique

IDEE Conseil
Conseil et audit opérationnel

Couvrant  les thèmes 
énergie, environnement, 

DD

IDEEs Action
Mise en œuvre concrète de projets

• EnR (annexes thématiques)
• 5 rénovation énergétique des 

bâtiments
• Observation – animation 

régionale
• Patrimoine naturel
• Bassin versant

IDEE Innovation
projets innovants, exemplaires, et les 

expérimentations

Couvrant les thèmes eau et 
milieux aquatiques, TVB, littoral, 

économie circulaire

« IDEE » un dispositif unique et simplifié
« Initiative Développement durable Energie Environnement »



IDEE ACTION
« Grand cycle de l’eau et biodiversité              

à l’échelle des bassins versants »

 







L’objectif du dispositif  

Accompagner les maîtres d’ouvrage et le 
développement de programmes d’actions 
pluriannuels

o Cohérents à l’échelle des bassins versants

o Prenant en compte la diversité des enjeux liés aux MA et à 
la biodiversité
• Amélioration de la qualité des milieux aquatiques

• Amélioration des continuités écologiques de la TVB

• Prévention / lutte contre les phénomènes d’érosion et de 
ruissellement

• Préservation de la biodiversité, des espèces et de leurs habitats



Les grandes lignes

Un accompagnement des programmes d’actions dans ses 
différentes phases et composantes
o L’élaboration d’un programme d’actions cohérents
o L’animation de ce programme
o La mise en œuvre des actions du programme

Un soutien aux différents maîtres d’ouvrage
o Groupements de collectivités (syndicats intercommunaux, 

syndicats mixtes, associations…)
o EPCI-FP

Un dispositif transitoire (-> fin 2018)



Les modalités d’accompagnement

Des critères répondant à l’objectif du dispositif
o Cohérence et étendue du territoire de projet
o Diversité des enjeux et actions pris en compte
o Coordination des différents acteurs du territoire

Un accompagnement Région / FEADER jusqu’à 30%, 
plafonné à 80% d’aides publiques

A venir

Mise en ligne des dispositifs IDEEs
o Envoi du lien
o Rappel des éléments du dossier de demande



Merci de votre attention
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